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Emballage primaire : Il contient l’échantillon pour analyse. Il doit être étanche (absence de 
fuite), identifié et être enveloppé dans suffisamment de matériau absorbant pour pouvoir 
absorber tout le liquide s’il venait à se casser. 
 
Emballage secondaire : Il s’agit d’un deuxième emballage étanche qui doit être résistant à la 
pression et à l’écrasement (flacon en plastique par exemple). Il est destiné à renfermer et à 
protéger le ou les récipient(s) primaire(s). 
Plusieurs emballages primaires peuvent être mis dans un emballage secondaire. Il faut alors 
utiliser suffisamment de matériau absorbant et de calage pour éviter les mouvements des 
récipients primaires pendant le transport. 
 
Emballage tertiaire : Il s’agit de l’emballage extérieur qui protège l’emballage secondaire et 
son contenu des détériorations externes pendant leur transport. Il porte les étiquettes 
réglementaires ainsi que les coordonnées de l’expéditeur et du destinataire. 

Emballage primaire étanche 
contenant l’échantillon (tube, 
flacon, gant de fouille, …) 

Emballage secondaire 
étanche en matériau solide et 
résistant à la pression ou à 
l’écrasement. 

Emballage tertiaire en 
carton portant l’identification 
de l’expéditeur et du 
destinataire. 

                    Conseil Général 

Matériau 
absorbant de 
calage de 
l’emballage 
secondaire avec si 
nécessaire un 
produit 
réfrigérant. 

Matériau 
absorbant 
capable de retenir 
la totalité du 
liquide en cas de 
fuite du récipient 
primaire. 


